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Le 7 juin 2016, un violent orage éclate sur Baulers. Très rapidement l’eau puis la boue se mettent à 

dévaler des 110 hectares de terres en cuvette. 

Les avaloirs et les grilles recouverts de ballast n’absorbent plus l’eau qui descend d’un côté des 

champs sis en face du pont Pierre à Guêtres, et de l’autre du Chemin des Saules. Les deux bras se 

rejoignent rue de Dinant pour filer ensuite vers le chemin de fer, dévastant tout sur son passage. Cette 

eau s’accumule au Vert Chasseur et dans le bas de la rue de Lossignol où le pont enjambant la rivière 

risque d’être emporté.  
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La première grille située en amont du mur du n° 2 du chemin des Saules et elle ne prend ni les eaux 

arrivant de la gauche longeant le mur de cette propriété, ni de la droite.  
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Du côté de la rue de Dinant, les deux bras se sont rencontrés à hauteur des n° 44 et 46, dévalant vers 

les garages et les jardins, puis se déversant dans les voies du chemin de fer. 
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La prairie en face du n° 48 de la rue de Dinant n’est plus qu’un étang de boue. Le fossé n’avale plus 

rien, de même que l’égout traversant la rue. L’eau déborde à hauteur de la maison Hecq au n° 46.

 

Plusieurs voitures prennent le risque de passer, les conducteurs oublient qu’elles ne sont pas 

amphibies.  
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Le fossé en face du N° 45 déborde. Tandis que du côté de la maison de Valdi FICHER, le niveau de 

l’eau monte dangereusement.  
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Les jardins sont noyés. A droite, plusieurs tas de bois ont été emportés par la force de l’eau, la plupart 

des poules meurent noyées.  
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Dans le chemin des Saules, la situation ne s’arrange pas, l’eau continue à monter, entraînant des 

tonnes de boue sur son passage. 
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On remarque une arrivée d’eau sur la droite du chemin des Saules provenant des prairies à cinquante 

mètres des habitations et une autre à gauche logeant le mur de la propriété du n° 2.  
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On remarque l’emplacement des grilles à hauteur des remous et la pente droite de la cuvette.  
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Un véhicule s’est engagé dans le chemin des Saules, à hauteur de la chapelle. Il reste embourbé. C’est 

Etienne HAUTIER qui le sortira de ce mauvais pas à l’aide de son tracteur.  
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L’eau et la boue tentent de se frayer un chemin à-travers les habitations. C’est à coups de raclette et de 

tuyau d’arrosage que la nuit se termine. Des voisins, des amis se sont déplacés pour proposer leur aide 

qui est la bienvenue. 



12 
 

Les engins de la ville sont intervenus dans la soirée, ils ont travaillé une bonne partie de la nuit pour 

dégager les boues. Chapeau à eux !  
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Alors que les traces de l’orage du 7 juin sont presqu’effacées, le 23 juin, vers midi, le ciel tonne, 

l’orage gronde à nouveau, puis la pluie se met à tomber. Le ballast du chemin des Saules est balayé, 

mélangé à de l’herbe et de la boue, il recouvre en partie les grilles et les avaloirs à hauteur du n° 3. 

Finalement, cela semble en rester là, car le soleil réapparaît dans l’après-midi, mais pas pour 

longtemps car dans la soirée, c’est un torrent de boue qui envahit le chemin des Saules emportant sur 

son passage l’équivalent d’une benne de ballast, bloquant la rigole donnant accès à l’avaloir situé en 

face du porche du n° 69 rue de Dinant. La boue s’est déportée vers le côté gauche principalement. 
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Dans notre malheur, les fortes averses à répétition ont fini par nettoyer le plus gros de la boue. Les 

pavés ont été lavés, laissant une traînée de ballast qui sera enlevée le 1
er
 juillet par les services de la 

ville. 

La rue Lossignol est fermée, le pont enjambant la rivière pose problème et risque de s’effondrer. 

Ces deux jours d’orage ont marqué le village qui vit dans la crainte que cela ne se déclare à nouveau. 

En face du n° 71 de la rue de Dinant, passé le pont Pierre à Guêtres, la situation n’est guère brillante. 

L’eau et la boue ont traversé une maison. Elles proviennent du champ situé un peu plus en amont. 

L’avaloir n’a quasi rien absorbé,  

La rue Hanneliquet a été impactée tout comme le chemin du Vert Chasseur, le bas de la rue Lossignol 

et le bas de la rue Longue Bouteille.  

Dans quel état sont nos égouts suite à la quantité de boue qu’ils ont dû absorber ? 
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Un ou plusieurs bassins d’orage seraient-ils  envisageables et pourraient-ils être situés plus en amont ? 

Ne pourrait-on pas déclarer une partie des terrains à construire rue de Dinant face au pont Pierre à 

Guêtres comme étant en zone inondable, afin d’éviter de faire de nouvelles victimes ? 

Le 30.06.16, une bonne averse inonde le chemin de terre du chemin des Saules, mais l’eau est 

absorbée par la première grille qui fait son office. 
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Cependant, du ballast recouvre une partie de la grille qui n’a pas été nettoyée le 1
er
 juillet, il sert de 
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pont pour le passage de l’eau et de la boue. Heureusement, l’averse est de courte durée.  

Aujourd’hui, le chemin est fermé à la circulation, l’eau a mis à jour des pièces métalliques pouvant 

présenter un danger. Il ne faut pas perdre de vue que ce chemin, qui était creux à l’origine, a servi de 

dépotoir pour la ville durant de très longues années. 

 

Le bas de la rue de Dinant passé le pont Pierre à guêtres est à chaque impacté lors de gros orages. 

L’eau et la boue arrivent en amont à hauteur du n° 54, elles proviennent du champ. La grille qui est 

posée à la sortie du champ ne prend quasi rien. L’eau et la boue passent à côté et s’écoulent 

directement sur la route. Cette grille devrait être dédoublée et l’espace entre les barreaux de la grille 

devrait être plus large. 

La grille est rapidement encombrée de boue et de déchets divers (cailloux, herbes, déchets de récolte), 

il en va de même pour celle située devant les n° 52 (Ciccarese) et 73 (Dedoyadi). 

Le surplomb de terre protège l’habitation n° 54 mais gêne l’accès à la grille. 



18 
 

 



19 
 

A la demande de l’A.S.B.L. « DU COTE 

DES CHAMPS », une réunion 

UNIQUEMENT AVEC LES 

RIVERAINS IMPACTES PAR LES 

INONDATIONS de la rue de Dinant, du 

Vert Chasseur, de Plancenoit et de la rue 

Hanneliquet, est prévue le 7 juillet 2016 à 

17h30 à l’Hôtel de Ville de Nivelles, dans 

le bureau du maïeur. Si d’autres personnes 

impactées par le problème des inondations 

désirent assister à cette réunion, elles sont 

les bienvenues, mais sont priées de 

contacter au préalable l’A.S.B.L. « DU 

COTE DES CHAMPS » : 

joelfery@msn.com ou Joël FERY au 

067/842198. 

Une réunion est déjà programmée à 16h30 

pour les riverains de la rue Lossignol. 
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